
Réunion Comité Social et Economique Central de l’UES CAPGEMINIVia TEAMS
Alain JAMMES Elu titulaire 06 30 37 68 26 CSE APPLI
Lygie PORCHET DE KERPOISSON Elue suppléante 06 07 37 32 34 CSE APPLI
Abla MECHERI -MOKHTARI Représentante Syndicale 06 18 78 55 97 CSE INFRA
Cédric NORMAND Représentant Syndical Suppléant 06 44 23 94 97 CSE INFRA

1. Information sur l’index de l’égalité femmes-hommes (indicateurs et résultat obtenu)La loi dite « Loi Avenir professionnel » impose aux employeurs un dispositif d’évaluation des écartsde rémunérations entre les femmes et les hommes qui selon 5 indicateurs attribue une notationsociale publique de l’entreprise (index sur 100). L’index est révélé publiquement le 1er mars dechaque année. Il fait l’objet de contrôles, et des mesures correctives peuvent être imposées.
Pour rappel, au titre de l’année 2019, Capgemini a obtenu une note de 94/100 (même noteégalement pour l’année 2018). La CFE-CGC déplore que l’index n’ait pas augmenté en 2020. Ladirection l’explique par l’indicateur N°5 puisque les femmes sont sous-représentées parmi les 10plus hautes rémunérations. Chez Capgemini, la méthode utilisée des comparatios, chez Altran, le1er indicateur est calculé au sein des catégories socioprofessionnelles.
Cette évaluation s’effectue via 5 indicateurs :1.Ecarts des rémunérations moyennes (40 points sur 100) 39/40 pts2.Ecarts des augmentations de rémunérations (20 points sur 100) 20/20 pts3.Ecarts des promotions (15 points sur 100) 15/15 pts4.Augmentation des salariées à leur retour de congé maternité (15 points sur 100) 15/15 pts5.Répartition des 10 plus hautes rémunérations selon le sexe (10 points sur 100) 5/10 pts
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Une motion CSEC sur l’information Egalité Professionnelle a été votée :- 19 voix « pour »- 3 voix « abstention »Extrait : « …Les élus tiennent ici à relativiser l’importance de l’index qui ne contient pas lesindicateurs suffisants pour refléter la situation réelle des femmes dans l’entreprise. En l’état, l’indexa peu d’intérêt et n’exonère pas Capgemini de mener les actions nécessaires pour atteindre l’égalitéFemmes / Hommes ».
2. Information en vue de la consultation sur la prise à bail du M Campus à Meudona. Présentation du rapport Secafi (source visuelle SECAFI)La recherche de ce site a été initiée pour compléter la capacité du 147. M Campus aura pourvocation d’y délivrer des projets. Le 147 maintiendra sa vocation de « HUB » et de site « vitrine »pour les collaborations entre équipes (managériales, commerciales ainsi que l’entité CapgeminiINVENT) et ouverts vers l’extérieur (clients, candidats, visiteurs ou partenaires). L’idée de ladirection est celle d’équilibrer les deux sites.

Concernant nos collègues de Guyancourt :Une étude de l’impact du déménagement sur les transports en commun et en véhicule a étéréalisée pour les salariés qui rejoindraient le nouveau site.L’analyse a été réalisée sur 147 salariés. Parmi ces salariés seuls 75 rejoindraient le site MCampus. Les temps de trajet en aller simple ont été mesurés à partir du site Mappy. A noter :pour 19 salariés, il n’existe pas de trajet possible en transports en commun. Le recours autélétravail sera plus important.



Les salariés de Guyancourt subiront une perte de temps en utilisant leurvéhicule, la CFE-CGC a demandé une indemnisation afin de compenser cetteperte de temps, malheureusement la direction entend appliquer la note defrais.



L’offre de restauration est actuellement insuffisante et sous-dimensionnée par rapport àl’effectif global.



L’accord télétravail étant en cours de négociation, la CFE-CGC restera vigilante sur les notions deFlex Office et du nombre de postes manquants et du potentiel technique du bâtiment.

Les places de parking ainsi que les emplacements pour les deux roues sont un véritable sujet et làaussi, la CFE-CGC sera vigilante.



L’expert dans son analyse, a alerté sur le capacitaire technique du M Campus et fait unecomparaison avec le 147. Tous ces sujets ont motivé les élus du CSEC à rédiger une motion afin quela direction corrige et les problèmes.



Une motion CSEC sur l’information en vue de la consultation sur la prise à bail du M Campus àMeudon a été votée :- 22 voix « pour »Extrait : « … Les élus du CSE Central demandent que des réponses et compléments d’informationsoient apportés par la Direction avant le rendu d’avis de l’instance sur l’ensemble de ces points… ».

Mode de désignation du membre français du bureau de l’IWC
Une nouvelle négociation sur l’accord « International Work Council » est encours de négociation.Une motion CSEC a été votée : 20 voix « pour »Extrait : « …Cette négociation est assurée par le GSN (Groupe Spécial deNégociation), regroupant les négociateurs des différents pays. La France estreprésentée à l’IWC par plusieurs membres (3 actuellement). ... ».

Le CSEC réaffirme que le choix du membre représentant la France au sein du bureau de l’IWC doitse faire par le pays lui-même conformément à l’accord applicable en France. … »
La CFE-CGC est représentée au sein de cette instance par Abla MECHERI-MOKHTARI. N’hésitez pasà la contacter.

A 19 heures, n’ayant pas fini d’écluser l’ensemble des sujets à l’Ordre du jour, tous les points noséclusés sont reportés au le 22 mars :3. Recueil d’avis sur la mise en place d’un système de vidéosurveillance pour le site dePérols4. Approbation du projet de PV du 12 novembre 2020



5. Transmission de l’organigramme RH mis à jour

6. Transmission de la réponse de la Direction aux avis et motions du CSEC
- a. Avis du CSEC du 10 décembre 2020 sur le projet de cession de 100% des titres de lasociété Prosodie S.A.Sb. Avis du CSEC du 10 décembre 2020 sur la mise à jour du code anti-corruption (annexedu Règlement Intérieur de l’UES Capgemini)

c. Avis du CSEC du 10 décembre 2020 sur la mise à jour des BCR (annexe du RèglementIntérieur de l’UES Capgemini)
d. Avis du CSEC du 10 décembre 2020 sur la mise à jour de la politique de protectiondes données relatives aux RH au sein de Capgemini (annexe du Règlement Intérieur del’UES Capgemini)
e. Avis du CSEC du 10 décembre 2020 sur le déploiement de l’outil Unlocknow
f. Avis du CSEC du 22 décembre 2020 sur le projet d’évolution de l’organisation de laBU France
g. Avis du CSEC du 22 décembre 2020 sur le projet relatif aux déménagements dessalariés d’Odigo vers le site Ambre et des salariés Capgemini TS des équipes CSPCompta/Paie/HR Admin vers le site Ivoire à Lyon
h. Avis du CSEC du 4 février 2021 le projet d’apport partiel d’actifs de l’entité Cyber(Capgemini DEMS France) vers CIS (Capgemini TS) au 1er avril 2021
i. Motion du CSEC du 4 février 2021 suite à la présentation des principes du NewNormal, de la charte immobilière V3 et du Flex-Office
Pour plus d’informations, contactez la CFE-CGC !

Syndicat des Cadres et de l’Encadrement


